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AnnÃ©e scolaire 2021-2022 : protocole sanitaire et mesures de fonctionnement

Les objectifs
Au cours de la prÃ©cÃ©dente annÃ©e scolaire, les Ã©coles et Ã©tablissements scolaires ont pu accueillir les
Ã©lÃ¨ves pour un enseignement en prÃ©sence la quasi-totalitÃ© de lâ€™annÃ©e. Cela a Ã©tÃ© rendu possible par
la mise en Å"uvre dâ€™un protocole sanitaire strict arrÃªtÃ© en lien avec les autoritÃ©s sanitaires et sur la base
notamment des avis rendus par le Conseil scientifique et le Haut conseil de la santÃ© publique (HCSP).

Pour lâ€™annÃ©e scolaire 2021-2022, le ministÃ¨re de lâ€™Ã‰ducation nationale, de la Jeunesse et des Sports
entend maintenir une stratÃ©gie privilÃ©giant lâ€™enseignement en prÃ©sence, pour la rÃ©ussite et le bien-Ãªtre
des Ã©lÃ¨ves, tout en limitant la circulation du virus au sein des Ã©coles et Ã©tablissements scolaires.

Les scÃ©narios pour lâ€™annÃ©e scolaire2021-2022
Afin de mettre en Å"uvre des mesures proportionnÃ©es, le ministÃ¨re de lâ€™Ã‰ducation nationale, de la Jeunesse
et des Sports a Ã©tabli pour la prochaine annÃ©e scolaire, en lien avec les autoritÃ©s sanitaires, une graduation
comportant quatre niveaux :

•  niveau 1 / niveau vert
•  niveau 2 / niveau jaune
•  niveau 3 / niveau orange
•  niveau 4 / niveau rouge

Une analyse rÃ©guliÃ¨re de la situation est assurÃ©e par le ministÃ¨re de lâ€™Ã‰ducation nationale, de la
Jeunesse et des Sports, sur la base notamment des indicateurs fournis par SantÃ© publique France pour
diffÃ©rentes Ã©chelles territoriales. En fonction de la situation Ã©pidÃ©mique, le passage dâ€™un niveau Ã autre
pourra Ãªtre dÃ©clenchÃ© au niveau national ou territorial (dÃ©partement, acadÃ©mie, rÃ©gion) afin de garantir
une rÃ©activitÃ© ainsi quâ€™une proportionnalitÃ© des mesures.

Le niveau applicable au moment de la rentrÃ©e scolaire sera fonction de la situation Ã©pidÃ©mique Ã cette date et
sera indiquÃ© prÃ©alablement Ã la reprise des enseignements.

Les parents dâ€™Ã©lÃ¨ves jouent un rÃ´le essentiel. Ils sâ€™engagent Ã ne pas mettre leurs enfants Ã
lâ€™Ã©cole, au collÃ¨ge ou au lycÃ©e en cas de fiÃ¨vre (38 ÂÂ°C ou plus) ou en cas dâ€™apparition de
symptÃ´mes Ã©voquant la COVID-19 chez lâ€™Ã©lÃ¨ve ou dans sa famille. De mÃªme, les Ã©lÃ¨ves ayant Ã©tÃ©
testÃ©s positivement au SARS-Cov2, ou dont un membre du foyer a Ã©tÃ© testÃ© positivement, ou encore
identifiÃ©s comme contact Ã risque ne doivent pas se rendre dans lâ€™Ã©cole ou lâ€™Ã©tablissement scolaire
(sauf exceptions prÃ©vues par les autoritÃ©s sanitaires pour les contacts Ã risque). Ils en informent le directeur ou
le responsable dâ€™Ã©tablissement.
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Les personnels doivent sâ€™appliquer les mÃªmes rÃ¨gles.

Lâ€™accÃ¨s des accompagnateurs aux bÃ¢timents scolaires doit se limiter au strict nÃ©cessaire et se faire aprÃ¨s
nettoyage et dÃ©sinfection des mains. Le port du masque est requis selon les mÃªmes modalitÃ©s que celles
applicables aux personnels (voir chapitre dÃ©diÃ© aux gestes barriÃ¨res).

Doctrine dâ€™accueil
Lâ€™enseignement en prÃ©sentiel est privilÃ©giÃ© pour tous les Ã©lÃ¨ves et sur lâ€™ensemble du temps scolaire
selon les modalitÃ©s suivantes :

•  niveau 1 / niveau vert : accueil en prÃ©sentiel de tous les Ã©lÃ¨ves ;
•  niveau 2 / niveau jaune : accueil en prÃ©sentiel de tous les Ã©lÃ¨ves ;
•  niveau 3 / niveau orange : hybridation possible au lycÃ©e lorsque la configuration de lâ€™Ã©tablissement le

nÃ©cessite (en particulier lorsque cela est rendu nÃ©cessaire pour la bonne application des mesures prÃ©vues
par le prÃ©sent cadre sanitaire) ;

•  niveau 4 / niveau rouge : hybridation systÃ©matique au lycÃ©e et pour les Ã©lÃ¨ves de 4Ã¨me et de 3Ã¨me
au collÃ¨ge avec une limitation des effectifs Ã 50 %.

ActivitÃ©s physiques et sportives
Le maintien de la pratique des activitÃ©s physiques et sportives est un objectif important pour la prochaine annÃ©e
scolaire. Elles se dÃ©roulent selon les modalitÃ©s suivantes :

•  niveau 1 / niveau vert : les activitÃ©s physiques et sportives sont autorisÃ©es en intÃ©rieur et en extÃ©rieur ;
•  niveau 2 / niveau jaune : les activitÃ©s physiques et sportives se dÃ©roulent en principe Ã lâ€™extÃ©rieur.

Toutefois, lorsque que la pratique en intÃ©rieur est indispensable (intempÃ©ries, disponibilitÃ© des
installations, etc.), une distanciation de 2 mÃ¨tres est respectÃ©e ;

•  niveau 3 / niveau orange : les activitÃ©s physiques et sportives se dÃ©roulent en principe extÃ©rieur.
Toutefois lorsque que la pratique en intÃ©rieur est indispensable (intempÃ©ries, disponibilitÃ© des installations,
etc.), seules les activitÃ©s de basse intensitÃ© compatibles avec le port du masque et une distanciation de 2
mÃ¨tres sont autorisÃ©es ;

•  niveau 4 / niveau rouge : les activitÃ©s physiques et sportives sont maintenues en extÃ©rieur, dans le respect
dâ€™une distanciation de 2 mÃ¨tres. Elles sont suspendues en intÃ©rieur.

Fermeture des classes et contact-tracing
La rÃ¨gle de la fermeture de la classe pour une durÃ©e de 7 jours dÃ¨s le premier cas positif continuera Ã
sâ€™appliquer dans les Ã©coles.

Dans les collÃ¨ges et les lycÃ©es, un protocole de contact-tracing renforcÃ© sera mis en Å"uvre pour identifier les
Ã©lÃ¨ves ayant eu des contacts Ã risque avec un cas positif et les Ã©vincer des Ã©tablissements durant 7 jours (Ã
lâ€™exception de ceux justifiant dâ€™une vaccination complÃ¨te).
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Lâ€™application des gestes barriÃ¨res
Les gestes barriÃ¨res rappelÃ©s ci-aprÃ¨s, doivent Ãªtre appliquÃ©s en permanence, partout, et par tout le monde.
Ce sont des mesures de prÃ©vention particuliÃ¨rement efficaces contre la propagation du virus.

Le lavage des mains

Le lavage des mains est essentiel. Il consiste Ã laver Ã lâ€™eau et au savon toutes les parties des mains pendant
30 secondes. Le sÃ©chage doit Ãªtre soigneux si possible en utilisant une serviette en papier jetable. Les serviettes
Ã usage collectif sont Ã proscrire. Ã€ dÃ©faut, lâ€™utilisation dâ€™une solution hydroalcoolique peut Ãªtre
envisagÃ©e. Elle se fait sous lâ€™Ã©troite surveillance dâ€™un adulte Ã lâ€™Ã©cole primaire. Le lavage des
mains doit Ãªtre rÃ©alisÃ©, a minima :

•  Ã lâ€™arrivÃ©e dans lâ€™Ã©cole ou lâ€™Ã©tablissement ;
•  avant et aprÃ¨s chaque repas ;
•  avant et aprÃ¨s les rÃ©crÃ©ations ;
•  aprÃ¨s Ãªtre allÃ© aux toilettes ;
•  le soir avant de rentrer chez soi ou dÃ¨s lâ€™arrivÃ©e au domicile.

Le lavage des mains aux lavabos peut se rÃ©aliser sans mesure de distance physique entre les Ã©lÃ¨ves dâ€™une
mÃªme classe ou dâ€™un mÃªme groupe.

Lâ€™aÃ©ration et la ventilation des classes et autres
locaux

Lâ€™aÃ©ration frÃ©quente des locaux est une des principales mesures collectives de rÃ©duction du risque de
transmission du SARS-CoV-2. Les salles de classe ainsi que tous les autres locaux occupÃ©s pendant la journÃ©e
sont aÃ©rÃ©s au moins 15 minutes le matin avant lâ€™arrivÃ©e des Ã©lÃ¨ves, pendant chaque rÃ©crÃ©ation,
pendant les intercours, au moment du dÃ©jeuner et pendant le nettoyage des locaux. Une aÃ©ration dâ€™au moins
5 minutes doit Ã©galement avoir lieu toutes les heures. Lorsque le renouvellement de lâ€™air est assurÃ© par une
ventilation, son bon fonctionnement doit Ãªtre vÃ©rifiÃ© et son entretien rÃ©gulier doit Ãªtre rÃ©alisÃ©.

La mesure de la concentration en CO2 Ã lâ€™aide de capteurs permet dâ€™Ã©valuer facilement le niveau de
renouvellement dâ€™air. Il est recommandÃ© dâ€™Ã©quiper les Ã©coles et Ã©tablissements scolaires de capteurs
mobiles afin de dÃ©terminer la frÃ©quence dâ€™aÃ©ration nÃ©cessaire pour chaque local ou pour contrÃ´ler le
bon fonctionnement de la ventilation mÃ©canique dans les bÃ¢timents oÃ¹ lâ€™ouverture des ouvrants est
dÃ©conseillÃ©e voire impossible.
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Unefiche "RepÃ¨res" dÃ©diÃ©e Ã lâ€™enjeu de lâ€™aÃ©ration est annexÃ©e au prÃ©sent cadre sanitaire.

Le port du masque

Lorsque quâ€™il est requis, le masque doit assurer une filtration supÃ©rieure Ã 90 % (masque "grand public"
relevant anciennement de la catÃ©gorie 1 ou masque chirurgical par exemple).

Pour les personnels

•  niveau 1 / niveau vert : le port du masque est obligatoire dans les espaces clos et les rÃ¨gles relatives au port
du masque en extÃ©rieur en population gÃ©nÃ©rale sont respectÃ©es ;

•  niveau 2 / niveau jaune : les mÃªmes rÃ¨gles que le niveau vert sâ€™appliquent ;
•  niveau 3 / niveau orange : le port du masque est obligatoire dans les espaces clos et en extÃ©rieur ;
•  niveau 4 / niveau rouge : les mÃªmes rÃ¨gles que celles du niveau orange sâ€™appliquent.

Lorsque le masque nâ€™est pas utilisÃ©, il peut Ãªtre soit suspendu Ã une accroche isolÃ©e, soit repliÃ© sans
contacts extÃ©rieur/intÃ©rieur (ne pas le rouler) et stockÃ© dans une pochette individuelle.

Le ministÃ¨re de lâ€™Ã‰ducation nationale, de la Jeunesse et des Sports met donc Ã disposition de ses agents en
contact direct avec les Ã©lÃ¨ves au sein des Ã©tablissements des masques dits "grand public", Ã raison de deux
masques pour chaque jour de prÃ©sence dans les Ã©coles ou Ã©tablissements.

Il appartient Ã chaque employeur, et notamment aux collectivitÃ©s territoriales, de fournir en masques ses
personnels en contact direct avec les Ã©lÃ¨ves ainsi que les personnels dâ€™entretien et de restauration.

Pour les Ã©lÃ¨ves

Pour les Ã©lÃ¨ves des Ã©coles maternelles, le port du masque est proscrit, indÃ©pendamment du niveau de
mesures applicable. Pour les autres Ã©lÃ¨ves, les modalitÃ©s sont les suivantes :

•  niveau 1 / niveau vert : le port du masque est obligatoire pour les collÃ©giens et les lycÃ©ens dans les
espaces clos et les rÃ¨gles relatives au port du masque en extÃ©rieur en population gÃ©nÃ©rale sont
respectÃ©es ;

•  niveau 2 / niveau jaune : le port du masque est obligatoire pour les Ã©lÃ¨ves dâ€™Ã©cole Ã©lÃ©mentaire,
les collÃ©giens et les lycÃ©ens dans les espaces clos et les rÃ¨gles relatives au port du masque en extÃ©rieur
en population gÃ©nÃ©rale sont respectÃ©es ;

•  niveau 3 / niveau orange : le port du masque est obligatoire pour les Ã©lÃ¨ves dâ€™Ã©cole Ã©lÃ©mentaire,
les collÃ©giens et les lycÃ©ens dans les espaces clos et en extÃ©rieur ;

•  niveau 4 / niveau rouge : les mÃªmes rÃ¨gles que celles du niveau orange sâ€™appliquent.

Il appartient aux parents de fournir des masques Ã leurs enfants. Le ministÃ¨re dote chaque Ã©cole, collÃ¨ge et
lycÃ©e en masques "grand public" afin quâ€™ils puissent Ãªtre fournis aux Ã©lÃ¨ves qui nâ€™en disposeraient pas.

Pour les Ã©lÃ¨ves prÃ©sentant des pathologies les rendant vulnÃ©rables au risque de dÃ©velopper une forme
grave dâ€™infection Ã la COVID-19, le mÃ©decin rÃ©fÃ©rent dÃ©termine les conditions de leur maintien en
prÃ©sence dans lâ€™Ã©cole ou lâ€™Ã©tablissement scolaire.
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La limitation du brassage des Ã©lÃ¨ves
DÃ¨s le niveau "vert", la journÃ©e et les activitÃ©s scolaires sont organisÃ©es de maniÃ¨re Ã limiter, dans la mesure
du possible, les regroupements et les croisements importants entre groupes (en particulier au moment de
lâ€™arrivÃ©e et du dÃ©part des Ã©lÃ¨ves).

•  niveau 1 / niveau vert : la limitation du brassage entre groupes dâ€™Ã©lÃ¨ves (classes, groupes de classes,
niveaux) nâ€™est pas obligatoire. ;

•  niveau 2 / niveau jaune : la limitation du brassage entre Ã©lÃ¨ves de groupes diffÃ©rents (classe, groupes de
classes ou niveau) est requise. Cette limitation est dâ€™autant plus nÃ©cessaire lorsque la distanciation entre
Ã©lÃ¨ves dâ€™un mÃªme groupe peut difficilement Ãªtre respectÃ©e (en particulier Ã lâ€™Ã©cole maternelle).
Lorsque le non brassage entre classes nâ€™est pas possible (notamment au lycÃ©e), la limitation du brassage
sâ€™applique par niveau ;

•  niveau 3 / niveau orange : la limitation du brassage entre Ã©lÃ¨ves de groupes diffÃ©rents (classe, groupes
de classes ou niveau) est requise. Dans le premier degrÃ©, le non brassage entre Ã©lÃ¨ves de classes
diffÃ©rentes doit impÃ©rativement Ãªtre respectÃ© pendant la restauration. Cette limitation est dâ€™autant
plus nÃ©cessaire lorsque la distanciation entre Ã©lÃ¨ves dâ€™un mÃªme groupe peut difficilement Ãªtre
respectÃ©e (en particulier Ã lâ€™Ã©cole maternelle). Lorsque le non brassage entre classes nâ€™est pas
possible (notamment au lycÃ©e), la limitation du brassage sâ€™applique par niveau ;

•  niveau 4 / niveau rouge : les mÃªmes rÃ¨gles que celles du niveau orange sâ€™appliquent.

Les points ci-aprÃ¨s appellent une attention particuliÃ¨re :

•  lâ€™arrivÃ©e et le dÃ©part des Ã©lÃ¨ves dans lâ€™Ã©tablissement peuvent Ãªtre Ã©talÃ©s dans le
temps. Cette organisation dÃ©pend Ã©videmment du nombre dâ€™Ã©lÃ¨ves accueillis, des personnels
prÃ©sents et des possibilitÃ©s dâ€™adaptation du transport scolaire, y compris celui des Ã©lÃ¨ves en situation
de handicap.

•  la circulation des Ã©lÃ¨ves dans les bÃ¢timents : les dÃ©placements des Ã©lÃ¨ves doivent Ãªtre limitÃ©s,
organisÃ©s et encadrÃ©s. Pour cette raison, il est recommandÃ© dâ€™attribuer une salle Ã chaque classe (en
dehors des salles spÃ©cialisÃ©es et des ateliers).

•  les rÃ©crÃ©ations sont organisÃ©es par groupes Ã compter du niveau jaune, en tenant compte des
recommandations relatives aux gestes barriÃ¨res ; en cas de difficultÃ©s importantes dâ€™organisation, elles
peuvent Ãªtre remplacÃ©es par des temps de pause en classe.

Les rÃ¨gles de distanciation physique
[Visuel - distance sociale d'un mÃ¨tre]

Ã€ lâ€™Ã©cole maternelle, la distanciation ne sâ€™impose pas entre les Ã©lÃ¨ves dâ€™un mÃªme groupe (classe,
groupe de classes ou niveaux), que ce soit dans les espaces clos (salle de classe, couloirs, etc.) ou dans les
espaces extÃ©rieurs.

Dans les Ã©coles Ã©lÃ©mentaires, les collÃ¨ges, et les lycÃ©es, le principe est la distanciation physique dâ€™au
moins un mÃ¨tre lorsquâ€™elle est matÃ©riellement possible, dans les espaces clos (dont la salle de classe), entre
lâ€™enseignant et les Ã©lÃ¨ves ainsi quâ€™entre les Ã©lÃ¨ves quand ils sont cÃ´te Ã cÃ´te ou face Ã face. Elle ne
sâ€™applique pas dans les espaces extÃ©rieurs entre Ã©lÃ¨ves dâ€™une mÃªme classe ou dâ€™un mÃªme
groupe. Tous les espaces peuvent Ãªtre mobilisÃ©s (CDI, salles informatiques, gymnasesâ€¦). Si la configuration
des salles de classe (surface, mobilier, etc.) ne permet absolument pas de respecter la distanciation physique
dâ€™au moins un mÃ¨tre, alors lâ€™espace est organisÃ© de maniÃ¨re Ã maintenir la plus grande distance
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possible entre les Ã©lÃ¨ves.

A compter du niveau jaune, la distanciation physique doit Ãªtre maintenue entre les Ã©lÃ¨ves de groupes
diffÃ©rents (classes, groupes de classes ou niveaux).

Les publics habituellement hÃ©bergÃ©s peuvent toujours Ãªtre accueillis dans les internats. Au collÃ¨ge, la distance
entre les lits doit Ãªtre dâ€™au moins un mÃ¨tre. Au lycÃ©e, les chambres sont attribuÃ©es de faÃ§on individuelle
ou, Ã dÃ©faut, entre Ã©lÃ¨ves dâ€™un mÃªme groupe en respectant une distanciation physique dâ€™au moins un
mÃ¨tre entre les lits.

Le nettoyage et la dÃ©sinfection des locauxet matÃ©riels
Le nettoyage et la dÃ©sinfection des locaux et des Ã©quipements sont une composante essentielle de la lutte contre
la propagation du virus. Avec lâ€™appui de la collectivitÃ© territoriale, il revient Ã chaque Ã©cole et Ã©tablissement
de lâ€™organiser selon les principes dÃ©veloppÃ©s ci-aprÃ¨s.

Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est rÃ©alisÃ© au minimum une fois par jour.

Un nettoyage dÃ©sinfectant des surfaces les plus frÃ©quemment touchÃ©es par les Ã©lÃ¨ves et personnels dans
les salles, ateliers et autres espaces communs (comme les poignÃ©es de portes) est rÃ©alisÃ© selon les
modalitÃ©s suivantes :

•  niveau 1 / niveau vert : au moins une fois par jour. Les tables du rÃ©fectoire sont nettoyÃ©es et
dÃ©sinfectÃ©es, a minima, aprÃ¨s chaque service ;

•  niveau 2 / niveau jaune : plusieurs fois par jour. Les tables du rÃ©fectoire sont nettoyÃ©es et
dÃ©sinfectÃ©es, a minima, aprÃ¨s chaque service ;

•  niveau 3 / niveau orange : plusieurs fois par jour. Les tables du rÃ©fectoire sont nettoyÃ©es et
dÃ©sinfectÃ©es, a minima, aprÃ¨s chaque service et, si possible, aprÃ¨s chaque repas ;

•  niveau 4 / niveau rouge : les mÃªmes rÃ¨gles que celles du niveau orange sâ€™appliquent.

La dÃ©sinfection quotidienne des objets partagÃ©s ou le respect dâ€™un isolement de 24 heures avant
rÃ©utilisation (ballons, jouets, livres, jeux, journaux, dÃ©pliants rÃ©utilisables, crayons, etc.) est recommandÃ©e.

La restauration scolaire
La restauration scolaire joue un rÃ´le fondamental en revÃªtant des dimensions sociales et Ã©ducatives et en
contribuant Ã la rÃ©ussite des Ã©lÃ¨ves. Le dÃ©jeuner Ã la cantine constitue la garantie dâ€™un repas complet et
Ã©quilibrÃ© quotidien. Il est donc essentiel de maintenir au mieux son fonctionnement, au besoin avec le recours Ã
des adaptations temporaires, tout en garantissant la sÃ©curitÃ© des Ã©lÃ¨ves et des agents.

Les plages horaires et le nombre de services sont adaptÃ©s de maniÃ¨re Ã limiter les flux et la densitÃ©
dâ€™occupation et Ã permettre la limitation du brassage. Dans la mesure du possible, les entrÃ©es et les sorties
sont dissociÃ©es. Les assises sont disposÃ©es de maniÃ¨re Ã Ã©viter dâ€™Ãªtre face Ã face voire cÃ´te Ã cÃ´te
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(par exemple en quinconce) lorsque cela est matÃ©riellement possible.

Les mesures spÃ©cifiques aux diffÃ©rents niveaux sont les suivantes :

•  niveau 1 / niveau vert : les espaces sont amÃ©nagÃ©s et lâ€™organisation conÃ§ue de maniÃ¨re Ã
rechercher la plus grande distanciation possible entre les Ã©lÃ¨ves ;

•  niveau 2 / niveau jaune : la stabilitÃ© des groupes est recherchÃ©e et, dans la mesure du possible, les
mÃªmes Ã©lÃ¨ves dÃ©jeunent tous les jours Ã la mÃªme table dans le premier degrÃ©. Il est recommandÃ©
dâ€™organiser un service individuel (plateaux, couverts, eau, dressage Ã lâ€™assiette ou au plateau) ;

•  niveau 3 / niveau orange : la stabilitÃ© des groupes est recherchÃ©e et, dans la mesure du possible, les
mÃªmes Ã©lÃ¨ves dÃ©jeunent tous les jours Ã la mÃªme table dans le premier degrÃ© en maintenant une
distanciation dâ€™au moins deux mÃ¨tres avec ceux des autres classes. Un service individuel est mis en place
(plateaux, couverts, eau, dressage Ã lâ€™assiette ou au plateau), les offres alimentaires en vrac sont proscrites
;

•  niveau 4 / niveau rouge : les mÃªmes rÃ¨gles que celles du niveau orange sâ€™appliquent.

Ã€ compter du niveau 3, lorsque lâ€™Ã©talement des plages horaires ou lâ€™organisation de plusieurs services ne
permettent pas de respecter les rÃ¨gles de distanciation et la limitation du brassage entre groupes dâ€™Ã©lÃ¨ves
(ou lâ€™interdiction du brassage dans le premier degrÃ©), dâ€™autres espaces que les locaux habituellement
dÃ©diÃ©s Ã la restauration (salles des fÃªtes, gymnases, etc.) peuvent Ãªtre exploitÃ©s. En dernier recours, des
repas Ã emporter peuvent Ãªtre proposÃ©s (si possible en alternant pour les Ã©lÃ¨ves les repas froids, Ã emporter,
et les repas chauds Ã la cantine en Ã©tablissant un roulement un jour sur deux).

La formation, lâ€™information et lacommunication
Avec lâ€™appui des services acadÃ©miques et de la collectivitÃ© de rattachement, chaque Ã©cole ou
Ã©tablissement Ã©tablit un plan de communication dÃ©taillÃ© pour informer et impliquer les Ã©lÃ¨ves, leurs
parents et les membres du personnel dans la limitation de la propagation du virus.

Le personnel

Le personnel de direction, les directeurs dâ€™Ã©cole, les professeurs ainsi que tous les autres personnels sont
formÃ©s aux gestes barriÃ¨res, aux rÃ¨gles de distanciation physique et au port du masque pour eux-mÃªmes et
pour les Ã©lÃ¨ves dont ils ont la charge le cas Ã©chÃ©ant. Cette formation doit Ãªtre adaptÃ©e Ã lâ€™Ã¢ge des
Ã©lÃ¨ves pris en charge. Les mÃ©decins et infirmiers de lâ€™Ã©ducation nationale apportent leur appui Ã ces
actions de formation.

Les parents

Ils sont informÃ©s clairement (liste non exhaustive Ã complÃ©ter selon les conditions dâ€™organisation) :

•  des conditions de fonctionnement de lâ€™Ã©cole ou de lâ€™Ã©tablissement et de lâ€™Ã©volution des
mesures prises ;
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•  de leur rÃ´le dans le respect des gestes barriÃ¨res (explication Ã leur enfant, fourniture de mouchoirs en papier
jetables, utilisation des poubelles, etc.) ;

•  de la surveillance dâ€™Ã©ventuels symptÃ´mes chez leur enfant avant quâ€™il ne parte Ã lâ€™Ã©cole, au
collÃ¨ge ou au lycÃ©e (la tempÃ©rature doit Ãªtre infÃ©rieure Ã 38ÂÂ°C) ;

•  de la nÃ©cessitÃ© de dÃ©clarer la survenue dâ€™un cas confirmÃ© au sein du foyer en prÃ©cisant si
câ€™est lâ€™Ã©lÃ¨ve qui est concernÃ© ;

•  des moyens mis en Å"uvre en cas dâ€™apparition de symptÃ´mes chez un Ã©lÃ¨ve ou un personnel ;
•  de la procÃ©dure lors de la survenue dâ€™un cas, quâ€™il concerne son enfant ou un autre Ã©lÃ¨ve ;
•  des numÃ©ros de tÃ©lÃ©phone utiles pour obtenir des renseignements et les coordonnÃ©es des personnels

de santÃ©, mÃ©decins et infirmiers, travaillant auprÃ¨s de lâ€™Ã©tablissement ;
•  des points et horaires dâ€™accueil et de sortie des Ã©lÃ¨ves ;
•  des horaires Ã respecter pour Ã©viter les rassemblements aux temps dâ€™accueil et de sortie ;
•  de lâ€™organisation de la demi-pension.

Les Ã©lÃ¨ves

Les Ã©lÃ¨ves bÃ©nÃ©ficient dâ€™une information pratique sur la distanciation physique, les gestes
barriÃ¨res dont lâ€™hygiÃ¨ne des mains, le port du masque ainsi que dâ€™une explication concernant
lâ€™actualisation des diffÃ©rentes mesures. Celle-ci est adaptÃ©e Ã lâ€™Ã¢ge des Ã©lÃ¨ves. Une attention
particuliÃ¨re doit Ãªtre apportÃ©e aux Ã©lÃ¨ves en situation de handicap pour leur permettre, en fonction de leur
Ã¢ge, de rÃ©aliser les gestes barriÃ¨res et de distanciation par une pÃ©dagogie, des supports ou, le cas
Ã©chÃ©ant, un accompagnement adaptÃ©.

Lâ€™Ã©ducation Ã lâ€™hygiÃ¨ne et Ã la santÃ© fait lâ€™objet dâ€™une attention particuliÃ¨re dans le cadre des
cours.

SynthÃ¨se des mesures sanitaires

Agrandir lâ€™infographie
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